
Le montant 

Montants valables jusqu'au 31/12/08 

Le montant de l'aide forfaitaire varie selon vos ressources, l'âge de vos enfants et le statut de 
la personne employée par l'association ou l'entreprise. 

 
Vos ressources ne  
dépassent pas  

les limites suivantes  

 
pour 1 enfant : 19 225 € 
pour 2 enfants : 22 135 € 
pour 3 enfants : 25 626 € 
pour 4 enfants : 29 118 € 

Montant de la prise  
en charge pour une  
assistante maternelle 

 
648,81 € pour un enfant  

de moins de 3 ans 

 
324,41 € pour un enfant  

âgé de 3 à 6 ans  
Montant de la prise  
en charge pour une  
garde à domicile 

 
784,02 € pour un enfant 

de moins de 3 ans 

 
392,02 € pour un enfant  

âgé de 3 à 6 ans  

  

Vos ressources sont  
comprises entre les  
montants suivants  

 
pour 1 enfant entre 19 225 € 
et 42 722 € 
pour 2 enfants entre 22 135 €  
et 49 188 € 
pour 3 enfants entre 25 626 €  
et 56 947 € 
pour 4 enfants entre 29 118 €  
et 64 706 € 

Montant de la prise 
en charge pour une  
assistante maternelle 

 
 

540,69 € pour un enfant  
de moins de 3 ans 

 



 
270,35 € pour un enfant  

âgé de 3 à 6 ans  

Montant de la prise 
en charge pour une  
garde à domicile 

 
 

675,85 € pour un enfant 
de moins de 3 ans 

 
 

337,93 € pour un enfant  
âgé de 3 à 6 ans  

  

Vos ressources 
dépassent  

les limites suivantes  

 
pour 1 enfant : 42 722 € 
pour 2 enfants : 49 188 € 
pour 3 enfants : 56 947 € 
pour 4 enfants : 64 706 € 

Montant de la prise 
en charge pour une  
assistante maternelle 

 
432,56 € pour un enfant  

de moins de 3 ans 

 
216,29 € pour un enfant  

âgé de 3 à 6 ans  

Montant de la prise 
en charge pour une  
garde à domicile 

 
567,72 € pour un enfant 

de moins de 3 ans 

 
283,87 € pour un enfant  

âgé de 3 à 6 ans  

Un minimum de 15 % de la dépense restera à votre charge. 

 
Assistante maternelle agréée 

Vous recevrez une aide forfaitaire par enfant gardé par une assistante maternelle agréée. 

 
Garde à domicile 

Vous recevrez une aide forfaitaire pour la personne employée à domicile quel que soit le 
nombre d'enfants gardés. 

 


